
Décret n° 67-1358 du 9 décembre 1967 
déterminant les conditions dans lesquelles les

conventions collectives sont déposées, publiées,
traduites et les conditions dans lesquelles s’effectuent

les adhésions à ces conventions.

Le Président de la République,

Vu la Constitution notamment ses articles 37 et 65 ;
Vu le Code du travail notamment son Article 82 ;
Vu le décret n° 62-017 du 22 janvier 1962 fixant l’échelle des peines de simple

police applicables aux auteurs des contraventions aux dispositions du Code du
travail et des règlements prévus pour son application ;

Vu l’arrêté n° 8437 I.G.T.L.S : A.O.F. du 19 novembre 1953 déterminant les
conditions dans lesquelles les conventions collectives sont déposées, publiées,
traduites et les conditions dans lesquelles s’effectuent les adhésions à ces
conventions ;

Après avis du conseil consultatif national du travail et de la sécurité sociale ;
La Cour suprême entendue ;

Sur le rapport du Ministre de la Fonction publique et du Travail,

Décrete :

Article premier : La convention collective est écrite en langue française à peine de
nullité. Elle est établie sur papier libre et signée par chacune des parties contractantes.

Art. 2 : La convention collective est applicable, sauf stipulation contraire, à partir du jour
qui suit son dépôt au secrétariat du tribunal du travail ou à défaut, au greffe du tribunal
civil ou de la justice de paix.
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Les parties peuvent convenir qu’elle ne sera applicable dans le ressort d’un tribunal
de travail, d’un tribunal civil ou d’une justice de paix que si elle a été déposée au
secrétariat ou au greffe des autres juridictions.

Art. 3 : Le dépôt est effectué par les soins de la partie la plus diligente à frais communs
et en triple exemplaire ; deux exemplaires du texte de la convention signée par les
parties, sont adressées dans les deux jours suivant son dépôt, par le secrétaire ou le
greffier à l’Inspection du Travail et de la sécurité sociale à charge par lui d’en transmettre
un exemplaire au directeur du Travail et de la Sécurité sociale.

Le secrétaire ou le greffier dresse procès-verbal du dépôt et en délivre immédiatement
récépissé.

La date du dépôt, telle que portée sur le récépissé délivré par ledit secrétaire ou
greffier sert de point de départ pour le délai d’application de la convention.

Art. 4 : Les modifications à la convention collective initiale doivent être établies,
déposées, notifiées et publiées dans les mêmes formes et conditions.

Art. 5 : Les parties qui adhèrent à une convention collective, en conformité des
dispositions de l’Art.81 du Code du travail doivent notifier leur adhésion par écrit au
secrétariat du tribunal ou aux greffes où le dépôt de la convention a été effectué.

Art. 6 : En cas de démission d’un membre d’un groupement d’employeurs partie à la
convention, la notification doit en être faite par écrit au secrétariat ou au greffe où le
dépôt a été effectué.

La notification peut être adressée par lettre recommandée; dans ce cas, le reçu de la
poste tient lieu de récépissé.

Art. 7 : La dénonciation de la convention collective fait l’objet d’un acte écrit par son ou
ses auteurs au secrétariat ou au greffe où le dépôt a été effectué.

Lorsque la dénonciation est faite par lettre recommandée, le reçu de la poste tient lieu
de récépissé.

Cette dénonciation doit comporter un délai de préavis.
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Art. 8 : Les conventions collectives étendues sont publiées au Journal officiel en annexe
à l’arrêté d’extension et en outre affichées.

Les conventions collectives non étendues sont simplement affichées.

Art. 9 : L’affiche des conventions collectives doit se limiter à l’arrêté d’extension pour les
conventions étendues à un simple avis pour les conventions non étendues : cet affichage
est prévu dans tous les établissements où la convention est applicable. Communication
en est donnée à toute personne intéressée par les soins du chef d’établissement ou de
son préposé.

Art. 10 : Des copies certifiées conformes des conventions ainsi que des modifications,
démission ou dénonciation sont délivrées par le secrétaire ou le greffier sur papier libre
aux frais du demandeur.

Elles ne peuvent être refusées.
Des traductions verbales dans une langue autre que la langue française ou dans

toutes langues sénégalaises pourront être données à toute personne intéressée qui en
fera la demande à l’Inspection du Travail et de la Sécurité sociale.

Art. 11 : Les conditions de forme, de dépôt et de publicité prévues pour les conventions
non étendues sont valables pour les accords d’établissement.

Art. 12 : Tous les actes établis en vertu et pour l’exécution du présent décret sont
exempts des droits de timbre et d’enregistrement.

Art. 13 : Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires au présent décret
notamment l’arrêté général n° 8437 IGTLS : AOF. du 19 novembre 1953.

Art. 14 : Le Ministre de la Fonction publique et du Travail est chargé de l’exécution du
présent décret qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Dakar, le 9 décembre 1967.

Léopold Sedar SENGHOR

                 


